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TR AI TE 

ENTRE 

LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 
ET 

LBS ET.ATs-oNIS D'AMEllIQUE 
CONCERNARr 

L ' fflCœ:RAG.EEltT Er LA PBOJŒO.IrIOO' :aBO~ 
mlS .Dl!VJEMXSS~S 

La République du Sénégal et les Etats-Unis d ' Amérique 
( chacun des pays étant dénommé ci- après "Partie") , 

Désireux de promouvoir une plus grande coopération économi
que entre eux, notamment en ce qui concerne les investissements des 
ressortissants et des compagnies d ' une Partie sur le territoire del' 
l ' autre Partie, et 

Reconnaissant qu' un Accord sur le traitement devant être 
réservé à de tels investissements stimulera le flux de capitaux privés 
et le développement économique des deux Parties , et 

Convenant que la discrimination, exercée par l ' une ou l ' autre 
des Parties , sur la base de la nationalité, à l ' encontre d ' investisse
ments effectués sur son territoire par des ressortissants ou des com
pagnies de l ' aut re Partie, est incompatible avec tout cadre d'inves
tissement stable ou avec toute utilisation maxiuru.m et efficace des 
ressources économiques, 

Ont décidé de conclure un Traité concernant l'encouragement 
et la protection réciproques des investissements et 

Sont convenus de ce qui suit: 

•o•/ 

i , 
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ARTICLE I 

DEFINITIONS 

Aux fins du présent Traité: 

a) Le terme "compagnie" signifie toute personne morale, y 

compris toute société, toute compagnie, toute association ou toute 
autre organisation d~ment fondée, constituée ou dfunent organisée de 
toute autre façon , que l a personne morale soit o.u ne soit pas dûment 
organisée dans un but lucratif, qu'elle soit ou ne soit pas de pro~ 
priété privée ou publique ou organisée en société à responsabilité 
limitée ou illimitée6 

b) Le terme "Compagnie d ' une Partie" signifie une compagnie 
d~ent fondée , constituée ou d~ment organisée de toute autre façon 
aux termes des lois et des règlements applic~bles d ' une Partie ou 
d ' une subdivision politique de ladite Partie dans laquelle 

i) les personnes physiques ressortissantes de ladite 
Partie ou 

ii) ladite Partie ou une subdivision politique de ladite 
Parti e ou leurs organismes ou agents ont un intér~t 

substantiel tel que déterminé par ladite Partie~ 

Le statut jtiridique d'une compagnie d'une Partie est reconnu 
par l'autre Partie et par ses subdivisions politiqueso 

Chaque Partie ee réserve le droit de Defu.ser à l'une quelconque 
de ses propres compagnies ou à une compagnie de l'autre Partie les 
avantages du présent Traité si des ressortissants d'un pays tiers ont 
le contr$le de ladite compagnie , à condition, chaque fois qu•u..~e 
Partie décide que les avantages du présent Traité ne devrai ent pa.Q 
~tre accordés à une compagnie de l ' autre Partie pour cette raison, 
qu' elle entreprenne proL-rptement des consultations avec l'autre Partie 
pour rechercher une solution mutuellement satisfaisante à cette qn.c~ 

tion. Ce droit ne s ' applique pas en ce qui concerne la reconnaissance 
de statut juridique et l ! accès aux tribunaux. 

"oc,/ 
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c) Le terme 11investissement 11 signifie tout investissement, 
de propriété ou de contr$le direct ou indirect , y compris le capital 
social , la dette, les contrats relatifs aux services et à l'inves
tissement et il inclut: 

i) les biens corporels et incorporels , y compris les 
droits , tels que les bypothè~ues , les privilèges 
et les nantisseL1ents ; 

ii) une coIT!Pagnie ou des fractions d ' un capital social 
ou autres intér~ts dans une compagnie ou des intér~ts 
dans les avoirs de ladite compagnie; 

iii) des fonds revendiqués ou une activité revendiquée 
ayant une valeur économique et étant liée à un 
investissement; 

iv) les droits de propriété intellectuelle et industrielle, 
y compris les droits relatifs aux droits d ' auteur, 
aux brevets , aux marques de fa.brique , aux noms 
comnerciaux, aux plans industriels , aux secrets et 
procédéG comnerciaux, et à la clientèle; 

v) les licences et permis délivés aux ter@es de la loi , 
y coJ7tPris ceux qui sont délivrés aux fins de f~bricn
tion et de vente de produits~ 

vi) tout droit conféré par la loi ou par un contrat, y 
co1:ipris le c1.roi t de rechercher ou a. 1utiliser des . ' 

' \ 

ressources naturelles , 
quer, d ' utiliser et de 

ainsi que lea droits Je fo.bri- \\ \ 
vendre des produits~ et 

vii) les recettes qui sont réinvesties 0 

Aucune modification de la façon dont cea avoirs sont investis · -
ou réilîvestis n'affecte leur caractère d ' investissement. 

cl) Le terme 11prpriété ou contrôle" signifie la propriété ou le 
contr8le qui est direct ou indirect , y compris la propriété ou le 
contr8le exercé par l~intermédiaire de filiales ou de sociétés 
affiliées , quel que soit leur emplacement. 
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e) Le ter:rae "ressortissant" d'une Partie sigp.ifie une 
personne physique qui est reosortisoante d'un.e Partie aux terues de 
ses lois applicables. 

f) Le terne "revenu" signifie tout rJontant provenant directe
ment ou indirectenent c1 •un investisser.ient, y cor.ipris les bénéfices ; 
les dividendes ; les intérats ; la plus- value ; les redevru.1.ces sur 
droits de propri été; les réIIunérations de gestion, d'assistance t2ch
nique ou autres rér::runérations ; et les paiei:ients en nature., 

ARTICLE II 

TRAITEMENT DES INVESTISSEMENTS 

1. Chaque Partie entreprend de r.nintenir un climat favorable aux 
investisseQents effectués sur son territoire pnr les ressoritssants 
et les cor1po.gnies de 1 ' autre Pertie et perE1et que ces investissements 
soient établis et acquis suivant des nod.alités et conditions nccordant 
un trai tenent non L.1oins f'avora.ble que le trai tcnent qu ' elle c,ccordef 
dons des circonsto.:nces sei:1blables, a.ux investisser.1ents de ses propre:1 
ressortissants ou cor.1pa.gnies, et non noins favorable que le tro.itenent 
qu'elle accorde , dans des circonstances senblables, aux ressortissants 
ou cor:ipagnies cle tout payG tiers 0 

2. Cha.que Partie accorde aux investisseuents existants ou nouveauxt 
et aux activités y afférentes, entrepris sur son territoire par des 
ressortissants ou des con:pagnies de l ' autre Partie, un tro.iter:ient non 
□oins favorable que le traitenent qu'elle accorde , dans des circonstn.n
ces ser.lblnbles , aux investisser.1onts et aux activités y afférentes de 
ses propres ressortissants ou cor.1pagnies, ot non 1:ioins favorable que 
le traite□ent qu ' elle accorde , dans des circonstances ser:iblables, uux 
invustissenents et aux activités y affér entes des ressortissants ou· q;e.,a.. · 
co~agnies de tout pays tiers. Les activités afférentes aux investisse
□~ts incluent : 

·/ 
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o.) l ' éto.blissenent , le contrôle et le nain tien de succur·
sales , d ' ageikces , d e bureaux, d ' usines et d ' autres i ns

to.llationc destinées à la conduite des ~ffaires; 

b) l ' orgoniso.tion cle conpagnies aux ternes des lois et c1es 
règler.1ent□ applicables , l ' acquisition cle cor.ipagnies ou 
d ' intérêts ùc..ns Qes cowpngnies ou dons leurs biens , et la 
gestion, le contrôle , le maintien,l ' utilisation, l a 

j ôtj4~êo.nce et 1 1 exp8.Usion9 ainsi que la vente , l a liquida
tion, lo. dissolution ou autre voie de dessaisissenent ùe 

conpagnies organisées ou acquises ~ 

c) 1~ passa tion, l ' exécution et l'application de contrats; 

è) l ' acquisition (que ce soit po.r voie d'achat, de bnil ou 
par toute autre voie) , l a possession avec droit de pr o
pri été et le c1.esso.i sissc;Jent (soit pnr voie de v ente , c"..e 

testar.1ent ou nar toute autr e voie) üe biens personnel s c1e 
toutes s ortes , corporels o.ussi bien qu ' incorporels ; 

e) ln l oca tion à bail de propriété iŒ.:iobilière confor t1e à l a 

conduite ùes nffa ires; 

f) l ' o,cquisi tion, lo ui.:üntien et ln, protection <les d.r oi ts clo 

propriété intellectuelle , des brevets , des ciarques clo 

fabrique , des s ecrets co1.JJ.:iercinux, c"..es n or,lS co rn:.1ercio.u.x:
ùes licences et autres ngrénents c1e produits et de pr o céd.és 
ùe fo.bric~tion et autres droits ùe propriété industriel l e ; 

et 

g) 1 1 euprunt ëte f oncls , l ' a.chat et la C.ulivrance de parts cle 
co.pital s oci~l cinsi que l ' o.chat d e devises aux fins ù 'ir:1-

portation. 

3 . a) Nonobstant les ,lisposi tions précéélentes du présent Articl~, 
chaque Partie se réserve le droit de ~rononcer des exceptions limtées 
à ln. norme üe t rai ter.1ent autrer:.1ent requise si C.e telles exceptions 
relèvent ùe l ' un des secteurs ou de l'un cles clo1:ni.ncs figuro . .nt à 
l ' Annex e au présent Trait~. Chaque Partie convient de notifier à 

• a•/ 
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l ' autre Po.rtie toutes exceptions de ce genre à la dnte <l ' entrée en 
vigueur du présent Traité . De plus , chaque Partie convient de notifier 
l ' autre Partie de toutes exceptions futures relevant des secteurs ou 
doi:.-iaines f .igurant à 1 t Annexe et de 1:.1aintenir le noi:1bre c7..e telles 
exceptions à un r.ti.nir.ru.n,. A 1 ' exception de la. propriété de biano ir.1mo
biliers, le trai tenent D.ccorèté en vertu ùu présent Paragraphe n I est 
pus 1:1oins favorable que le tra.i t euent n.ccorc1.é, clans des circonst::u.1.ces 
senblnbles , aux investissenents et activités y afférentes de ressor• '~ 
tissants ou compagni es de tout pa.ys tiers. Toutefois , chaque Po.rtie 
peut requérir que les droits d 1 entreprentlPe <les cxi~loitations sur le 
Domaine public sur ln buse de lu réciprocito, 

b) Aucune exception introduite après l ' entrée en vigueur du 
présent Traité ne s ' applique aux investissenents de r aooor tissonts 
ou de coD::iugnies cle 1 1 aut.L·e Po.rtie existant <10..11.s ce secteur au LiO□ent 

où l ' exception devient applicable . 

4. L ' investisseoont effectué par les ressortissants et les 
compagnies de l ' une ou l ' uutre des Parties reçoit à tout r..10uent un 
trai tenent just 0 et équitable et j ôui t ù ' UJ.'1.G entière protection et 
sécurité sur le territoire ùe l ' autre Partie. Le truiteoent, la pro
tection et la. sécurité f,.e l ' investisser.1ent sont conforues aux l ois 
nationales applicables et ne sont en a.ucun cas inférieurs à ceux re
quis par le Droit i nternational. Ni l ' une ni l ' autre des Parties ne 
porte, en aucune façon , par c1es uesu.res urbi traires et discrir.lina.toires, 
atteinte à la gestion, n.u fonctionnenent, nu uaintien, à l'utilisation, 
à la. jouissance, à l ' acquisi tion, à i ' expo...'1.si on ou au dessaisissenen.t 
cl ' un investisse1~1ent effectué par è..es r0ssortisso...7.ts ou des conpo.gnies 
de l'a.utre Po..rtie . Chaque Partie d.evra s ' acquitter a.e tout cngagct10nt 
qu' elle aura pris à l'égard ües investissenents effectués par des 
ressortissants ou des conpagnies de l ' autre Partie~ 

5. a) Les r0ssortiscru1ts de l ' une ou l'autre des Parties sont 
autorisés à entrer dmis le territoire de l'autre Partie et à y rester 
aux fins ù 1 établissenent , de développement, de direction, ù'udninistra
tion ou des conseils relatifs aux opérations d'investisseo.ent a.uxquelleE 
1esdi ts ressortissants, ou une cor .. 1I)agnie c1e ln pre1:1ière Partie ,qui les -
euploie, ont consacré ou sont sur le point de consacrer un nontru1t 
i1:1portont cl.e capital ou D .. ' autres ressources. 
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b) Les droits pr6cisés d3110 ce Paragraphe seront exercés 
selon la législation et lu réglenentation deo Parties régissant 
l'entrée et le séjour des étrnngers 0 Les dispositions de ce para
graphe seront sounises au cl.roi t c1e 1 'uno ou 1 ~ autre c1es Partieo do 
r efuser ou ù. ~ expulser des étrangers pour deo 1:1oti.fs relatifs o,u 
naintion de l ~ordro pub lic, à la protection de la santé publiquer ~ 
l u sa;uvcgr,,rdo des r.1oeurD ou à la sécurité rn1tionc.lo

0 

6. Los resoor tisounts et les coi:1pagnieo c1o 1 1 une ou 1 vautre 
des Parties sont autor isés à engager, sur le territoire do l ' autre 
Partie, dos noi:1breo clu poroonnel c1e professions libérales, technique□ 
et ad1:ùniGtrati ves c"'..e leur choix, quelle que soit leur nu:tionali té, 
dons le but précis cl ' o..sourer u....'1.o assiGto.nce profcooionnolle:, technique 
et adniniotrati ve nécesoo,iI•o pour la planification et les opérations 
de l ' inveoti::rnouont., Les conpagnioo qui sont conoti tuée::;, fonc1é cc ou 
autre1:1cnt orgnnü:iées aux terne□ c1eo lois ou règlencnts applicables 
de l ' une des Parties et dont la propr iété ou le contr6le relèvent de 
ros□ortisounts ou do conpagnios do l;autre Pnrtie , sont autoris6es à 
engager, sur le ter ritoire do la prcr.1ière Partie , les caù.roo supérieun:i 
de leur choix, quelle quo □oit leur nati onalité~ 

7. Les Partie□ reconnaiosent quo. confornénont aux Parugruphe3 
1 et 2 du présent Article, loo conditions d ~égalité concurrontiollo 
devraient atro naintenuco lorGque les invcstisscwents étont ln propri~t6 
ou relevant Qu contr6lo cl~un de soc organisrJes ou agents sont, sur le 
territoire üe ladite Partie, en concurrence uvec clos invosti□senonto 
do propriété ou de cont rôle privé effectué□ pur cl.es roosortiosnnts 
ou des cor:rpagnies c1o l'autre Partie., 

a-· Aucune clos deux Parties n ' iL~oso des conditions d ' exécution 
régissont l~établisseoont , l'expansion ou le rnintien cloo investisse-• 
nents étant ln propriété èc rcs□ortissnnts ou do cot"ll)agnies ûo l?uutre

1 

Partie , si ces conclitiono exigent ou rendent obligatoire l ' engugoucnt 
d'exporter les biens proùuits ou stipulent que des- biens ou dos ser
vices doivent 6tre achetée loculcncnt , ou inposént toutes obligations 
sirJilaircs • 
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9 • Afin de 1:10.intenir un clir10.t favorable pour los invostissenonts 
effectués sur son torritoi ro pur clos ressortiss:J11ts ou ù0s coopo.gnios 
do l'o.utrc Po....rtie , chuquo Po.rtio doit fournir leo LUycns efficaces 
cle soutenir c1es récl:J.r.10.tions et <le fa.ire va.loir tleo droits en cc q_ui 
concerne loo accords d~invcotisGenont , les nutorino.tions c1 1 invostisse
nent et les bicnP. Chu.que Pru:-ti e o.ccorù.e o.ux re::mortisso.nts ou o.ux 
cor.1po.gnies de l 1 o.utre Po.rtio , ouivnnt <les nodo.lités non noins fo.vo
ro.bles que celles qu' elle o.ccor cle , dans des circonstanceG scr.fülo.blos, 
à GGS propres ressor tissants ou coL1po.gnies et non □oins fo.voro.bles 
que celles qu~ello o.ccorclc, dnns dcG circonstuncos senblnbles , à clos 
rcssortissnnts ou cor.1po.gnies cle tout pays tiers , le droit d ' accès à 
ses cours c1o justice, nux tribunaux et organisnos adr:rinistro.tifs et 
à toutes autres instances exerçant autorité de jugo□ent , ninoi que le 
droit ù ' eLrploycr Œes personnes do leur choix,qui , à tous o.utroo égords, 
sont quo.lifiéos o..ux terGos c1os lois ot règlencnts c1e l ' instance, quelle 
quo soit leur no.tiono.li té , pour a.ffirnor clos roclo.ï.ntions et fa.ire 
va.loir c1e3 <.lroitc on cc qui concerne leurs investiose1:1onts , 

10. Cho.que Pn.:rtie publia par les noyons officiels existants toutes 
les loio , tous leo règlencnts , toutes les pratiques et procédure□ 
o.dninictrati ves , et tout oc loo d6cioions clo ju::::ticGG qui concernent 
ou o.ffoctent lco invootis::ionento effectués sur oon terr itoire, pnr los 
ros8ortissont:::: ou les coLlj_Jo.gnios de l ' autre Partie. 

11 • Lo tro.i teIJ.ent o.ccorc.1é par une Partie aux ressortis□illlts ou 
co□pagnies ùo l ' outre Partie nu titre des dispositions des Paragraphes 
1 et 2 du présent .Article oot le tra.itenent a.ccord6 dons tout Eto.t, 
tout territoire, toute possession, ou toute oubdivision politique ou 
aclo.:inistrntivc de la Partie o.ux cor.:rpo.gnios constituée□ , fondées ou 
dtlnont orgo.nisécs cle toute autre façon dons d ~nutren Eta.ts, territoires, 
posoessions ou subdivisions politiques ou cduinistrntivos de la Po..rtio • 

... ; 
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ARTICLE III 

INDEMNISATION POUR E:xJ?ROPRL'I.TION 

1. Aucun invcstissoncnt ni aucQ.no partie d0 1 ~investisscnont 

effectu6 por un raosox-tssont ou une conp~gnie do l'une ou 1•autro cles 

Partico ne peut fcirc l~objet d ' expropriation ou èc nationalisation 
po.r l' nutre Partie ni etre som.us à nulle n.utrc ;:iesuro ou série do 

nosurcs , directes ou inclirectoo , équi vnlnnt à 1 • oxproprio.tion, (y 

coq1ris le prélève1:.1Gnt cl ~iup8ts , ln vente forcée clo t out ou partie 

c1 ' un tel investisscnent ou le r etrait ou l ' 0111'lulution do lu g.3stion, 

du contr$lo ou cle l a. va.leur écono1:lique c1 ' un tel investissenent), 

chacune cl.o ces r.1esuros c§tont ci- o.1)r ès dénoLnéos " expr opriation 11 , q_ue 

si l ' expropriation: 

u) est déciùéo pour dos raisons d 'intér6t public; 

b) est effectuée selon los fornes et go.ranticG clc procèclurc; 

c) est non discri Lnno.t oirc ; 

ù) ne viole aucune disposition particulière sur ln stabilité 

dos contrato ou disposition po.rticulière sur l ~oxiJropr iution, 
figurant dm'ls un uccorù d ' investissenent entr e le ressortis

sont ou ln coL~ae;t1ie concerné et lu Partie procédant à 

1 1 expro~riution ; et 

e) est nosortic cl 1une indernisntion proo:ptc , adéquate et 

efficace. 

L ~ inc101:nioation est équi vr:1,lontc à lu juste vcleur c or.1r.1orciulo 

de 1 1 invostisser.ient exproprié• Le calcul de cotte inc1eon.isa.tion no 
reflèt e aucune réduction do ladite juste valeur co[trJorcinlc on raison 

clc notification publique ::;,réalablo ou d 'annonce c1c lu ucsuro cl t ox:;_Jro

pr iation, ou c1 1 0vénenonts qui constituent ou entr atnent l' expro:;_)rintion-> 

Lo.c1.i te indci.:nisntion est pcyée s0110 roto.rel, elle est effecti vcr:.1cnt 

r énlisnble, elle porte intér8t courant à partir do lu c1ate c1c l'expro
priation, à un tc.u.x connorciul rnisonnnblo, et elle est librcnent 
tronsf6rable au tuux cJ.e change cor1nerciul prévnlont à l n do.te cle 1 ' ex

propriati on. . .. / 
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Si l ' un.o ou 1 1 cutro <les Parties exproprie l ' invcstisseï.1ent 

do toute conpo.gnic ù.fuicnt fond.éo , constituée ou cl:Onent orgo.niséo sur 

son territoire et si les rossortissn:nts ou los conpagnies do l'autre 

po:.rtio , üirecter.1ont ou indirecter.1G1'1.t , oont propri 6to.ires , c.létionn.ont 

ou ont ù •~utres ù.roits en ce qui concerne les fonès propres d!une tcllP. 

cor.îpagnio , le.. Partie sur le territoire de lo.qucllo o., lieu l'expropria

tion garantit alors quo loodits ressor tissants ou coL1po.gniGS do l'o.,utro 

Po.rtio roçoi vont inù.ei:miso.tion conforuénont c..ux c1isposi tions c1u Para

grc..phe précéèont . 

3 • Sous réserve des c1isposi tions relo.ti vos o,u règlor.ient clo 
différends contenues dru.Ls tout o.ccorc1 c..pplico.blo , un rescortisso.nt ou 

une conpo.gnio do l ' uno ou l ' ::mtre ù.os P::i.rtics qui nffirue quo tout ou 

po.rtie de son invostisscr.iont effectué sur le territoire clo l ' c..utro 

Partie 8 été oJq1ropri6 1 c d.roit à un pror.1pt oxunon pc..r les c.utoritéo 

judicic..ires ou c.dtûnistrctivos conpétcntos te le.Gite o.utre Po.rtio o.fin 

de déteri:uner si ladite expropr iation s ' est produite ot , do.ne l!o.ffir

□ati vo , si ln.di te exproprio.tion, et toute inc1eï.nisc..tion y rolati ve, sont 

conforDos aux dispositions du présent Trnité* 

1. 

1\RTICLE IV 

INDEMNIS.l\TION POUR DOMifü\.GES RESULTANT 

DE GUERRE OU D' EVENEîfENTS SEMBLABLES 

Les rossortissru.-its ou los conpG.gnios do l ' une ou 1 •· autre doo 
Parties dont leo investisse□onts sur lo territoire do l ' autre Pertie 

souffrent 

u) c1e dorn:m.gos résultant cl ' une BU,erro ou c1'a.utres conflits 

ornés entre telle c.utre Partie et un pays tiers ou 

b) <le donr.ngos résul tont L1 ' une révolution, c.1 ' un éto.t cl 'urgence 

no..tional, ù. 1 1..me révolta , c1 'une insurrection, cl ' unc énouto 
ou cJ. ' o.cteo C..o tcrrorisne cour.1is sur lo territoire cl ' une 

telle autre Partie, 
reçoi vont un tr:::i teuent non noins fo.voro.blo quo celui que la.di te autre 
Pertie o.ccorcle à ses pro:;ires ressortisonnts ou coi:1::._Jo,gnies et non uoinE 

.... / 
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fo.vornblo que celui qu ~ elle :::.cc ordo aux ressortissci1.ts ou coq;_)a,gni es 
de tout pnys tiers , en cc qui concerne ln restitution, l ' inder:nisntio~. 
ln cor.1pe11.sction ou tout c.utrc règler.wnt approprié concerno..nt lcsè.i ts 
doDr.10.gcs. 

2 . Dons le co.s où ces douno..gos résultent c1o : 

n) ln réquisition ùc biens pnr les forces ou les autorités 
cle l ' autre Partie ou 

b) la destruction do biens par los forces ou les nutoritéo de 
l ~nutre Partie qui ne résulte pns do co□bnts ou n'est pns 
requise par les ii:1pérntifs de lo.. si tuo.tion, 

le ressortisso.nt ou l a cor.~agnio obtient restitution ou conponso.tion 
confornéncnt à l ' Article III . 

3 . Lo lJaicr.10nt <le toute indo1:m.ité , de toute conpensntion ou cle 
tout autre règlonont conoonti on vertu du présent Article est librei:1on+ 
transférc,blo . 

ARTICLE V 

TRANSFERTS 

1. Cho.que Partie pernot que tous los tr2.noforts relatifs à un 
investiss01:.1cnt effectué sur son territoire po.r un ressortissant ou une 
conpngnic de l ! c..utre Po.rtic ne fnssont librencnt et so.ns roto.rd, aussi 
bien à l'entrée qu' à lo sortie de son territoire. De teln tronsforts 
incluent les élérnmts suivants : revenus, inüei:nisntion ; pc.ieuent 
effectués à ln suite cl !m1. différ end concerne.nt un invcctissonent; 
pa.ienent effectués uu titre cl ' un contrc.t, y coLtpris l'cnortisseue:nt è.u 
principal et le pa.icucnt des intértJts courus effectué en vertu d'un 
accord de pret; oonta.nts clestinés à couvrir los àépensos relatives à 
la. gestion cle l ' investisscnont ; rcdevonces et autres puioocnts résul•· 
tont do lu clélivra.nco Qe licences , concessions et uutres droits ou 
résultant c1 ! nccorcls d ! asnisto.nce adrùnistrc..ti vc ou technique y co1:1pris 
les droits ù.e gestion ; :;__)rodui t de ln vente c1o lo.. toto.li té ou ù 'une 
~Jartio quelconque êl ' un i nvcstissenent et de le. liquidation pa.rticlle 
ou totale de 1 ~ invostissoncnt concerné, y cou.prie toute pluc-voiue ; 
npports udùitionnels nu cupital nécessaires ou appropriés pour le r.nin

tion ou nu c.1éveloj_)peuent c.1 ~un i nvestisse1::iont. . .. / 
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2. Dons lo. uosuro où un ressortissant ou une coqpo..gnio de l'une 

ou l ' o.utro dos Portios n' o. po.o conclu ù. ' o.utres o..rro.ngcnents o.vec los 

autorités cor:rpc'.itentes <lo 1 ' o.utro Po.rtio c.1.ons le territoire c1e laquelle 
est sit ué 1 ' invostissonont c.7.uc1i t rcDsorticso.nt ou (1.o lo..cli te cor:1pongie, 

los transfert□ c.1.o nonno.ic effectués on vertu ùu Po.ro..gro.pho 1 clu présent 

Article sont lJernin on une 1:10nno.ic ou dca nonna,ico c.lGvant atro 

choisies po..r lodi t ressortissant ou lac1i te co t.1pongioe Toutefois, 100 

transferts clos revenus dos co..~ito.ux et dos produits résultéJ!lt de ln 

liquidati on partielle ou totale cle l ' invostisser..;.ont seront effectué□ 

dans toute nonno,ie libreuont utilisable , choisie po,r ln Partie qui 

reçoit 1 ~ invostissonent. So..uf tel quo prévu à 1 ~ Article III, los tro...11.s

forts cl.e nonno.ie effectués on vertu c1u Porat.sTnpho 1 ù.u présent t,.rticlo 

sont faits o.u taux do cho.nGe prévalant à ln do..to du transfert on cc 

qui concerne les tronoo.ctions au cor.1ptont on le. t10nno..ie ou los LïOnn.n.ies 

à trcn.sf érer • 

3. Nonobstant los Po..rngo..phos préc<.Sc.1onts , l ~une ou l 'o.utro c1es 

Parties peut uo.ientenir dos loi s et de règloncnts 

o.) prescrivant les procédures à suivre en cc qui concerne los 

trcnsferts autorisés po.r cet Article y conpris les vérifi

cctions po..r les autorités responsables clu contr8le clos 

devises étrancèros pourvu quo losc.1.ites procédures soient 
offoctuée::i sons retard po,r lo.. po,rtio concernée et ne portent 

pas atteinte à lo.. substQllcc dos droito énoncés dons los 

Po..rno-nphos 1 et 2 de cot Article; 

b) exigeœ1.t lo. c1éclnro..tion c.1u tronofort do Donnai c ; et 

c) préleva.nt clos in~_)6ts our le revenu j_::ic.r c1es r.1oyens tels que 
ln retenue à la source ~pplicable o.,ux dividendes ou autre□ 
tro..nsforts , De plu□ , l ' une ou l ' autre dos Parties ,out 

protéger les droit□ ùes créanciers ou assurer l ' exécution 

ùo jugonent c.1.0110 los actions en justice, {P'.'aco ù l~ap:_üicn,
tion équito,blo , non discrir.ri.no.toire et ùo bonne foi do o~ 

loi . 

. ... / 
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1.RTICLE VI 

CONSULT_'\TIONS 

ET 

13 .. -

ECHANGE DE RENSEIGNENENTS 

1. A ln ù.cï::inndo do l ~uno ou l ' autre dco Po..r.tics , les Parties 
conviennent de se consulter pror.~tcucnt pour réG].er tout ~ifférend 
relo.tif nu Truité ou pour exru:riner toute question concerna.nt ltintcr
prétation ou l ' upplicution du Traité, y co□pris toute quention rolevnnt 
cleo lois , rèBlenents , pro..tiquos ou procédures o.ù.1:rLnistro.ti ves, clécioiont 
juridiqueo ou politiques Q' uno des Po.rtios touchruit ou affecto.nt l es 
investiss01:1cnts des rcsoortissants ou dos co1::1pro1gics ùe l ' autre Parti·co 

2. Si u.~e Po.rtie clc::..iando ~c.r écrit que l ' autre Pnrtio f ournisno 
dos rensoiBl-1-CïJ.ontc en sa. poooossion sur les investissor.ients effectuée 
sur s on territoire po.r ~os rcssortissonts ou des coopugnieo de l n 
Partie d.mxmù.creosc , l !autrc Partie doit alors, conforuénent à ses lois 
et règlencnts a.pplicc..bles et en tenant düncnt conpto ùu caractère con
fidentiel des affa.ircs , s ~offorcer cl!éta.blir los procédures et o.rr:mg~
nents appropriés J)our la co1.n:runica.tion ùc tous renseigncr.1ents ùe cc 
genre. 

3. Los deux Partie□ ont 1-. intention de se consulter périodiquement 
concernent lesta.tut Œe cc Truité et son up~licntion0 A cette fin il y 
aura. une consultation à une üo;to et en un lieu qui seront clétcrr.linés 
de cor.~run accorù , entre les représcntc.nts ùcs Qcux Parties t ous l os deux 
ans à partir de la da.te d'entrée on vi@leur do cc Traité~ 

ARTICLE VII 
REGLEIJENT DES DIFFERENDS RELATIFS AUX INVESTISSE1'JENTS 1 

OPPOSMT UNE PARTIE ET UN RESSORTISSANT OU 

UNE COI.ïPAGNIE DE L ' AUTRE P!i.RTIE 

1. Aux fins du ,réscnt Article , un différend rcl~tif à un invcs-
tissoncnt est défini con:10 un c1ifférend concernant : 
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a) l ~interprétation ou l'application d~un accord d'inves
tissenent entre une Partie et un ressortisso.nt ou une 
coopngnie de 1 ! o.utrc Partie ; 

b) l ~interprétation ou l ' application de toute autorie~tion 
c.1 ~ investissenent o.ccordée, par les o.utori téf? co.r.ipétentes. 
d ~une Partie , nu.dit r essort±ssunt ou à lo.clite cor.:rpo.glio, ou 

c) l !allégation d ~uno violation de tout droit conféré ou 
établi par le présent Tr aité en Lm.tièro d ' investissenent. 

2. Duns le c::i.s où un clifférend rela.tif à un invcstisser.1ent 
survient entre une Partie et un rcssortisso.nt ou une conpo.gnie de 
l'autre Partie au sujet d ~un investissoncnt duùit ressortissant ou de 
ladite cor~1agi::ùe effectué sur le territoire cle cette Pc.rtic, les 
po.rties o.u différend cherchent d ' abord à règler le différend par la 
consultation et la négociation. Elles peuv~t, sur l ' initiative de 
l'une ou l ' autre d'entre elles , et au cours de leur consultation et 
négociation, convenir de s ~nppuyer sur les procédures non exécutoires 
cl 1 une tierce :1o.rtio, telles que le néconisnc cl'onqu8te disponible aux 

ternes c1es Règler,1ents du méconisne ad.di tionncl ~ "l!ié.canisr.ie 2.clc1i tionnel" 
du Centre international pour le règleoent des différends relatifs aux 
investissenents ("Centre'.' ), Si le ùifférend ne peut pas ~tre réglé au 
1::ioyen do consulto.tions et de négociations , il est alors sow~ri.s 1Jour 
règlei:1ent conforr.1énent o.ux procédures de règler.1cnt de différends ù.ont 
les parties sont convenues à l ! o.vonco . En co.s d ~oxpropriction effectuée 
pur l ' une ou l ' nutrc dos Parties , toute prooédure de règleoent ùe diffé 
rend stipulée dans un accorè d ' investissenent entre ladite Po.rtio et 
ledit ressortissant ou ln.di te cor.1po.gnie cler:ieuro exécutoire et est 
applicable confornér.ient o.ux ternes clo l ' o,ccorù c1 ~ invostissenent et aux 
dispositions pertinentes des lois nc.tionales de J.o.cli te Po.rtic, ainsi 
que des traités et autres 0ccordo interno.tionuux conceri~ant l'n~plico.
tion dos décisions arbitrale□ auxquelles ladite Pnrtie o, souscrit . 

3. o.) Chaque Partie consent par les présentes à la. sounission de 
tout différend relatif à un investissB□ont entre telle Partie et un 
ressortissant ou une conpa@l.ie de l ' autre Partie a,u Centre aux fins 
de règleucnt por conciliation ou o..rbitro.ge exécutoire à tout oooont si , 
clo..ns los s1x ~is su.:i,.va...'1.t lo. da.te à laquelle le clifférGnd est intervenu 

•• J 
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i) le différencl n ' est pa.s, pour une ro.ison quelconque , so:1r.1i s 
pour règle1:ient confor□énont aux procédures de règl enont de 
cliff éreJ;1dD o.pplicnbles et préo.lo..blonent upprouvéos par les 

pcrties uu différends et 

ii) le rossortissCJ.1.t ou le. co□po.gnie concernf n ' n pas ~Jor té le 
différend ùcvo.nt les cours de justice ou les autres t r ibu,,, 
naux ùe ln juridiction conpétcnto do lo., rr.:trtic qui est 
partie o.u différend~ 

Si le ressortissant ou la conpugnio concerné consent par écr it 
à la s oui:ti.ssion du c1ifféronc1 o.u Centre, üans les circonotancos stj :"' ' 7 ,.ç ,., 

ci-cl.oss us , l !une ou l ' autre c.1es parties o.u différend peut entru:xrr ',me 
procédure tl ' nrbitrnge ou de conciliation en rulresso.nt une roqu6te à 
cet effect nu Secrétnriut du Centre , suiv2..Dt les dispositions des 
Articles 28 et 36 cle ln Convention pour lo rè6leucnt cles différ œ.1.ds 
relatifs aux investissenento entre Etats et resooritssonts è.. 7 o.,utres 
Etats conclus è, Washington lo 18 nnrs 1965 ( 1110.. Convention") c- Si loc 

parties ne se nettent pns cl ' accord pour décider oi lo.. concilio;t ion ou 
l'nrbitraGO exécutoire constitue la procédure ln plus uppropriéc 7 

l ' opinion du ressortissci~t ou de la conpo.c;nie concernée prévaut~ 

b) Lu conciliation ou l~crbi tro.Be cxécutoire c.1e tels rliff.~·-,~---1 
-

se fo..i t confornér.1ont c,ux c.1isposi tions de lo, Convention et aux sto,tu-cs 
et règlenents du Centre~ 

4. L~ Poxtic qui oot partie nu différenù ne peut, à quel qu e ét npo 
que ce s oit d ' une procécl.ure d to,rbitro.ge ou üc t oute cutre procédure 
pour le règlencnt ù.o différends, faire opposition on raison du fo.i.t que 

le ressortiss::i.nt ou le. société qui est 1ro.utrc pQX'tio au ùiffér cnd a 
reçu ou recevra, en vertu cl ~un contro.t d' o.nsuronco, tlUO inde1:1ni t é pou:" 
tout ou pro--tio de sos doLr.mgcB. 

o a.o/ 

------------ -- ----~-~-~---------~ 
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5. Aux fins du présent Article , une société const ituée ou crée 
en vertu de la législation en vigueur sur le territoire de l'une C.es 
Parties Dais dont la ouj~ijté des parts était détenue, avant que ledit 
différend ait lieu, par des ressortissr.ints ou soeiétés de 1 1 autre 
Partie sera considérée co1:ir1e étant une société de ladite autre Portieâ 

6. Les dispositions du présent Article ne s'appliquent pas à 
un différend soulevé en r nison: 

a ) de prograrJr.1es de l ' Export-Inport Bank of th• Uni tec1 States 
concernant le crédit à l ' exportation, le cautionneoent ~ 
l ' assurance, ou 

b) d'autres orrangenents officiels concernD.nt le crédit , le 
c::i.utionner.1ent ou l ' assurance en vertu desquels à.• autres 
r.ioyens de régler, des différends ont été convenus par les 
Parties. 

.l\.RTICLE VIII 

RIDLEI1IENT DE DIF-FERENDS OPPOSANT LES PARTIES 

EN CE QUI CONCERNE L' INTERPRETATION 

OU L' APPLICATION DU PRESENT TRAITE 

1. Tout différ end opposamt les Parties en ce qui concerne l'in-
terprétation ou l ' applico.tion du présent Traité est, dans la nesure 
du possible, réglé par la voi e diplor.1D.tiquo . 

2 . Si le différend opposant les Parties ne peut ~tre r églé par 

les Doy ens susoentionnés, il est soui:ù.s, à la requête de l'une ou 
l ' autre des Parties , à un tribunal arbitral aux fins de décision 
· exécutoire . 

3 i Le tribunal est constitué , dD.ns cr.aque cas précis, do la 
·{1aJ\:i.èr~ suivante: · dans les deux t~is de i a réception d ' une requ~te 
d ' a~tra&c chaque Partie désigne un L1er.1br e . Ces deux ner.1br es choisis
sent alors~ rese~rtisso.nt d ' un Etat tiers qui , avec l'accord des 
cleux Po..rtios , eet nom1,4 I"résiclent du tribunal. Le Président est noDDé 
dons les deux oois q_ui Stt:..veP-t "l..o. ~1 .,, te de lo. <lésignation des deux 

... / 
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4. Si dons les délo.is stipulés o.ux P~ro.Q'."'o.phea du présent Article~ 
les c.1ésiQ1.r.1.tions nécessaires n'ont l)US éto fo.ites , l 'une ou 1 1 0.utre 
Po.rtie peut , en l ' absence èe tout outre o.ccord, inviter le Président 

de la. Cour internution".!.le rJ.e Justice iJ. faire los noi:ùno.tions nécessaire 
Si le Président est un rossortissont d ' une doo Parties ou s'il est 
eupêché , pour quelque ro.ison que cc soit, c"'..o reuplir lernli tes fonctions 

le Vice- Président de lo, cour est invité à fa.ire les noDinntions néccs""" 
so.ires. Si le Vice- Présiùent est dans la uêne si tuntion, le Ger.lbre d.e 
la cour qui vient en troisiè□e position et qui n ' est pus ressoritssont 
de l ' une ou l ' autre des Parties , est invité à faire les noninntions 
nécessaires . 

Do.ns le co.s où un urbi tre dér.ùsoionne ou est, pour une raison 
quelconque , dons l ' ir.:ipossibilité de s ' acquitter de ses fonctions~ un 
reuplo.ço.nt est nooné c1..nns les trente jours en utilisant ln u6ne 
□éthodo que celle qui a été utilisée pour nor_1r_1er l' urbi tre à reiJplncer,!} 

5 • Les Parties peuvent convenir de ~:lrécéclu.res è. ' urbi tru[;e rJnr-· 
ticulières. En l'absence ~ •un t el accord, les Jrocédures sont ré5ies 

par les Rè{:slenents r.1oè.èles sur ln Frocé<1ure d ' Arbi tro,g0 2..do:.:;tés en 1958 
par la Co□Llission du Droit ir1terno.tional des Nettions Unies ( "Règlei:ien ts 
nodèles") et recoLl□o.nc.16s aux Etats oeubres )o.r l ' Asscnbl6c esénéro,le 
des Nntions Unies dcns ln Résolution 1262 (XIII) 4 Dcns ln □esure où 
les questions cle :)rocéc"':.ure ne sont po.s r0s01uos 1)2.I' le présent .Article 
ou pur les Règlcnents ::1oc:.èlcs , elles oont réoolues po.r le t1 ibu..'1.alo 

6 . Le tribuno.l ado:,to f.les décisions selon les ùis::,,osi tions c.1u 
présent Traité et clos o.utros "o.ccords pertinents et applicables conclus 
pc.r les Parties, ainsi que selon les règles et Jrincipas du clroit inter• 

national :;_:JUblic . Il décide do tous les co.s lJC.r voie de vote DDjor i taire< 
Toute décision est oblieo.toire pour les deux Pnrtios . Chaque Partie 
supporte le coût de sa pro~re représentation nux procédures croitro.lcs , 
Los dépenses du Présic.l.cnt , des autres urbitres, et les autres dépenses 
liées à le ~rocédure sont su~portécs en parties écales pur les Po.rties~ 
Toutefois , le tribunal peut , à discrétion, ùécidor qu'uiLe pluD 0ro.ndo 
partie des dé~enses ùoit être su~portée po.r cl ' unc des Parties et cette 
seiLtence est obligatoire pour les deux Purties . 
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7 • Le présent Article ne s ' aprllique pas ù UJ."1. c:..iff érenè. qui et été 

sounis nu Centre en vertu du Paragraphe 3 de l ' Article VII . Toutefois, 

le recours nu.x procédures sti~ulées du...~s le présent Article n'est ~as 

exclu ùnns le cas où une décision rendue dmis un tel ùifférend n'est 

pas honorée ~o.r une Partie , ou lorsqu' il existe une question liée ù un 
üifférenc:.. oour.ri.s nu Centre i:.nis non d.ébattue ou cléciclée o.ux ternes c1es

di tes ~rocédures o 

8 . Les dispositions du ~résont Article ne s ' appliquent pcs à un 

différend soulevé en rnison: 

o.) cle progro.Dnes .J.e l ' Export-IL1ort B::u.1.k of the Uni tec.1 States 

concernant le cré<.l.i t à 1 ' exportation, le co,utionnern:mt ou 

l ' usnuronce ou 

b) (!. ' autres o.rrnncei.1ents o f ficielo concernant le crééli t, le 

cautionr1e;:1e:nt ou 1 1 assurance en vertu desquels cl ' autres 

~.:oyens cle régler ù.oc üiff ér onds ont ét 6 convenus p o.r les 

Po.rties . 

ARTICLE IX 

PIIBSERV~TION DES DROITS 

Le présent Trc,i té ne consti tuo ni un rei:-1plccer.:ent , ni un pré

j~dice , ni une dérogation Qe toute autre sorte en ce qui conce1-ne 

o.) les lois , les rèc;leaents , los l)ro.tiques ou :rirocéc1uros 

aùninistrotivcs ou les décisions ëc j ù stice de l'une ou 

l ' autre des ~c,rties ; 

b) les 0bligo.tions juridiques internationo..les ; ou 

c) le0 oblientions prises pDI l ' une ou l ' o.utre d.es Parties, y 
cor:ipris celles qui figurent dQ...ns un o.ccorù d ' investissm:1ent 

ou une uutoriso.tion c1 ' investissor.ient , 

existnnt les uns ou los nutres soit à lQ do.te ~ ' entrée on viG'lleur ùu 

présent Traité ou :-.;io.r la suite , ù.onnmit droit n,ux investisser.icnts ou 

aux nctivi tés y o.fférentes des rossortissnnts ou c1es con1îo..&1.ies c1e 

l ' autre Po.rtie 1 c1c bénéficier d ' un trD.iter.10nt :-i_;iluz fo.vora.ble que celui 

qui est o.ccorJé lJOX le :;_Jrésent Troi té dc.ns dos circonstance ceD.blo.bleso 

... / 
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ARTICLE X 

I:iESURES NON EXCLUES Pi.R LE PRESENT TRAITE 

1. Le présent Traité n ' exclut pus l ' uvplico.tion pur l'une ou 

l ' autre cles Parties clo l ' une quelconque et de la toto.li té clos nesuros 

nécesso.,ires pour le 1xtintien Lle l ' ordre et c1e la noralit6 publics, ln 

sntisfnction cle ses obli0ctions en ce qui concerne le 1Jnintien ou le 

rétnblissœ:.1ent cle la. paix ou ù.c la sécurité intor11.ationo.los ou lo.. pro

tection üe ocs propres intércHs essentiels en nctièro de sécuri tép 

2 • Lo ~;rosent Tro.i té n ' or.1pôche aucune <les ù.cux rarties cle pros

crire c1es for[iali tés sp6ciules se rnpportont à l ' éto.blissenont c1' in

vestissenents effectués sur son territoire po..r c1es ressortissruits ou 

des coi:1pncnieo cle 1 • nutre Partie , Daio de telle□ forIJali tés no portent 

pus atteinte nu fonù ùes droits énoncés clo.ns le présent Traité. 

ARTICLE XI 

IL['OSITION 

1 . En ce qui concerne ses politiques fiscales , chuque Po.rtic 

devro.it s ' efforcer cl ' o.,ccorC.or un tro.iteoent juote et équitable o..ux 

investissenents des rccsortissnnts et conpa.@"lics ù.G 1 ' autre r-o..rtie . 

2 . Néo.nuoins , los cliG1)osi tions du rirésent Trr.d té , et en pnrticulie:i 

les Articles VII et VIII, no s I appliquent aux questions c1 ' ii:::_Josi tion 
qu ' en cc qui concerne les cas suivonts: 

n) expropriation, on vertu d0 l ' Article III, 

b) tronsferts , en vertu de l ' Articlc v, ou 

c) respect et Q~~licntion ùcs terues d ' Ulî accord ou Q 1une 

autorisation ü ' inveotissernmt tels que ;:.10ntionnén à l ' Articl.E 
VII 1) a) ou b) . 
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Les co.s relevant C..e 1 1o.lin6u 2(c) n ' en relèvent pns l orsqu' ils 

toi:1bent sous le coup C..os 1..1.is:;_)osi tions ùe rèel.eLlont C.e différenüs c.1 ' une 

convention tendant à éviter les doubles ir.tï;osi tians conclue entre los 

doux Pnrtieo , à noins que lesC..i ts co.o ne soient sour.ùo o.uxc"..i tes procé

c.1ures c1e rèc;lenent r.nis ne soient po.s roelos c.'lc:ns c"'i.es ù.élnis raison

nables . 

ARTICLE XII 

JJ??LICATION DU PRESENT TRAITE AUX SUBDIVISI ONS 

POLITIQUES DES PARTI ES 

Le pr6sont Tro.ité s ' c.ppliquo aux subèivisions politiques dos 
Parties. 

ARTICLE XIII 

ENTREE EN VIGUEUR , 

DUREE , A~.IBNDEI.'.\ENT ET DENONCIATION 

1 . Le pr ésent Tro..i té sera sounis à ro.tificntion suivant les i)ro

cédures constitutionnelles propres à chnque Partie et les instruncnts 

<le ratification sont échongls le plus tôt possible . 

2 .. Lo présent Trc,i té entre en viQ.wur trente jours a:;_::>rès ln c1ute 

d ' écho.nec c.1os instru;:1onts cle ratification. Il reste on vieucur pondn.nt 

une péri oc.le c1o dix o.ns et continue de 1 ' être È.1. uoins qu ' il ne soit 

clénoncé confori:1éJ:1ont aux c1isposi tions c'i.u Pnrc.cro,i)ho 4 du :;_)résont Article 

Il s • c.ri:;;iliquo aux investissor:1ents existru1.t o.u nouent de l ' entrée en 

vieu_eur ainsi qu ' o,ux invostisoœ:1ents effectués ou acquis par lo. sui te . 

3 . Ch~que Partie pourr~ souoettre à l ' nutro pnr écrit et par voie 

c1iplor.ntique cles pro j e-t~ c1 ' o,uenc.ler.ient • Tout onencleuent entre on vic;ueur 

clès qu'il c., fo.it 1 1 obja t c,_ ' un c.ccord entre les cleux Pnrties. 

4 . L ' une ou l ' cutre tes Parties peut , en ùonnont préavis écrit 

c1 1 un 0....-1 à l 1 autre Parti e , dénoncer le présent Trait& ù lo. fi:a Jcs clix 

ru111ées :iJ.1i tiules ou à tout nouent nprès cctto d.nto. 

. .. / 
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5. En ce qui conccn10 les investisscoents effectués ou ccquio 

avant lu date de dénonciation du présent Tro..ité et auxquels lo présent 

Traité s ' applique pur Gillcurs , les lispositions de tous los autres 

Articles c1u présent Traité continuent de s 1 nzùiquer penèlo.nt une 

périoùo suppléï.1enta.iro do G.ix 0....'1S après lo. clc.to c1o dénonciction. 

EN FOI DE QUOI , los l)lénipotentiniros rcspoctifG ont Oi@'lé 

le présent Traité. 

FAIT en double oxeL'Ii_Jlo.iro ù. Washington, le sixiène jour <10 

déccnbrc 1983 do.no les lancucs française· et onBlc..ise , los deux textos 

foi.sont éga.le□cnt foi . 

POUR LE GOUVERNEI.IENT DE 

LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 

Uoustc,pha. Nia.sso 

i'.'finistre cl !EtC1.t 

cho.rGé ùos Affaires 

étrnneères 

roun LE GOUVERNEI.îENT DES 

EI1ATS-UNIS D' AMR!HQUE · : 

Robert E. LiGhthizcr 

Repréocntont ['.,djoint 

clo couucrco extérieur 

clos Eto..ts- Unis 
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PROTOCOLE 

Loo Plonipotentinires clô_ncmt hubili tés ûeo Parties Ge sont 

on outre o.ccorclés sur los è.isposi tior.B ci-<.1osGouo , lesquelles c.1isposi

tions font po.rtie inté27'C'.lltes du ~ra.ité concernent 1 • oncourngenent 

et lo, :)rotcction réci1,1roqu00 L1oo invootioocucnto signé à la lJré::rnnte 
date . 

1 . Les ùispositionc cle l'Article II (6) no seront pas interpré-

tées pour conférer un ùroit quelconque relntif à l ' entrée et nu séjour 

des personnes ùons 1e territoire ùo l ' autre Partie , à l ' exception ùe 

ce qui est prévu pnr ln léGislntion nntiona.le . 

2. Sans portor préjuclicc nux droits cités dons l'Articlo II, 

Po.rat70.phc 6, les Po.rtioo rcconno.issont quo l'enploi de no.tionuux 

sénéenlo.is po.r ùeo cor.Ipncnioo et des nutionnux cw:1éricnins investissant 

sur le territoire ùo lu Ilépubliquo ùu SénéGa.l èons le co.s où les quo.

lifico.tions ùosdits na.tiona.ux sénéeo.lo.is sont 6Bales ou supérieures 

o. celles üos nutros candiünts à un GLiploi contribuerait o.ux objectifs 

clu c16vel oppoï:1ent éconor:lique ot socio.1 c1c ln République du SénéGo..l. 

3 . S::i.ns portor pr6juùice o.ux obli0a.tions pr6citéoo dons l'Article 

II Po.rnl:,Ta.pho 8, les Pa.rtios reconn.o.issont quo l' o.cho.t clos bieno et 

serviceo cl:::ms le terri toiro de la Pi"'..rtic recevant l ' investissencnt et 

dons le co.s où lcsùits biens et services sont Jisponibles à clos con~i

tions éeo.los ou supérieures cle 11rix, c.lo quali t6 et ùc clélai de li vr::ü

son ù.os biens et oerviccc concurrents et où lo~it o.chnt est ù'autre 

po..rt conpo.tiblo avec loo 1Jeooins ü ' cffico.ci té écono;,:uque , peut contri

buer aux ol) j ectifs éconorJ.iquos ù.es Parties . 

4 . Le pcie1:1ent de 1 ' incler:msation <.7..oi t ê!tre fo.i t "sens rot2.rü 11 

conforr.16;:10nt aux dispooi t ions ù.c 1 • Article III ( 1) si une clnuso spé

cinle o. été vrévue o.vont ln JQte de l ' expropriation o.ux fins ùo déter-

1:1ination et c.1o paieuent C.c ln<.1i te inclernu.sation et que cotte inC .. e;:ll.'li

sa.tion soit po.yée ù.ons une l)érioüo t.le teLrps 1x1s plus loneue qu' il ::.1 ' est 

nécesGo.ire pour l ' exécution ro,i)iù.o ùo toutes los forunli tés roquiseG . 

En cas c1e ù.élo.i c.7..o pnieuont C .. c 1' indeonion.tion pour l ' oxproprio,tion ~Jo.r 

lo. République üu Sénéeal, le taux ü ' es conptc éto.bli por lo. Banque 

centrcle c1os Etats <.7..e 1 ~ Afrique de 1 1 Ouoot ponc1.ont lo. périoC1.e clu déla.i ... / 
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sera. cnnsiüéré cour.1e "un tnux cor.inerciul rcisonno.blo 11 soon lo, si&'li

fication Qe l ~Article III (1) . 

5 Au cns où l ' une ou l ' autre ùes Po.rties n ' est plus partie ù 
lu Convention l)Our le rèG]..encnt des cliff érenüs rolo.tifs nux invos

tissenents entre Eto.ts et Ressortissants C. • o.utros Etnts ou que les 
néconisnos è!.u Centra interno.tionnl pour le rèc;leuent c.1.es c1iff6rencls 
relo.tifs aux invcstisso,-.10nts ne sont pas , pour toute nutrc roi.son, 

clisponi blos o.ux fins énoncées à, l ' Article VII ( 3) 1 le I.1éconisue o..c1di
tio1~~el est o.ppliqué à cos fins . 

EN FOI DE QUOI , los Plénipotentinires res~octifs ont Si[9.1.é 
le présent J?rotocolc. 

FAIT on üoublo oxcuplo.iro ù WashinGton, lo □ixièno jour do 

déceobre 1983 ùt~~s les loncues française et OlL0lcise , leo ùeux 
textes fo.iso.nt éc;nlor.1cnt foi . 

POUR LE GOUVERNEI'JENT DE 

LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 

I.loustnphn Nia.sec 

I.Iinistro <l ~Eto.t 
chargé des Affaires 

étrc.,.'1.Gèrcs 

:i?OUR LE GOUVERNEi.lENT DES 

ETATS- UNIS D' AI.IERIQUE : 

Ro1Jert E. Li3hthizcr 

Représenta.nt ncljoint 
ë~o councrco extérieur 

ù.os Etnto- Unis 


